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nement reconnu les avantages du pelit calibre ; cette arme est ce qui,
de nos institutions militaires, a la plus grande renommee et qui a

trouve dans la presse militaire d'eloquents döfenseurs. Des fusils de

ce sysleme ont ete eprouves dans la guerre, de sorte que ceux qui
ont pu juger de leur effet ont meme fait depuis des commandes en
Suisse; la totalite presque des tireurs el milices qui se sont familia-
rises avec de telles armes et munitions, en sont Contents, et ne l'ont
pas seulement prouve verbalement et par öcrit, mais surtout par le
fait que, depuis les exercices de lir, non-seulement ceux des carabiniers,

mais aussi ceux de Tinfanterie, ont pris un essor auquel on
ötait loin de s'attendre. La quesliou de l'introduction generale du pelit

calibre est prete ä etre jugee des qu'on aura apporte ä Tarme et ä

la munition les ameliorations dösirables, et sa Solution ne peut guere
etre douteuse.

Le soussigne propose donc de maintenir le principe de l'unite de
calibre et d'adopter le calibre de 35"" (cylindre de reception 34,5).

Agreez, Monsieur le Conseiller, Tassurance de ma consideration
tres distinguee.

Berne, le 19 decembre 1862.
Wurstemberger, colonel.

EXTRAIT

du protocole de la seance de la commission d'experts

pour les armes portatives.

(Du lä et 15 janvier 1865.)

Le Departement militaire, ensuite de la reclamation de la majorite
de la commission, relative ä l'assertion contenue dans le rapport de la

deuxieme minorite, concernant une inexactitude des tabelles, a ete

conduit ä reunir la commission, afin de s'entendre au sujet des

difförences qui pourraient exister et de rectifier, s'il y a lieu, les erreurs.
Ont pris part aux deiiberations : M. le chef du Departement

militaire, comme prösident; MM. les colonels Herzog et Wurstemberger;
MM. les lieutenants-colonels WTeiss, Merian et Bruderer, et M. le major

Siegfried.
Les röclamations formulees, d'un cöle, par M. le colonel Wurstemberger,

d'un autre, par M. le lieutenant-colonel Merian, furent exa-
minees, et Ton fut d'accord pour admettre les rectifications suivantes:

1° Sur la proposition de M. le lienlenant-colonel Merian, on mesura
les projectiles du petit calibre, il en resulta que leur diametre
est un peu plus grand que les tabelles l'indiquent, et qu'il s'en
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suit que le vent etait un peu moins considörable pour le petit
calibre.

Projectile. Calibre.
Commission 33,6.
Zaugg 33,6.
Büholzer 34.

2° Rectification du rayon.

Au sujet de la reclamation de M. le colonel Wurstemberger, relative

ä la grandeur du rayon, il s'eleva une discussion sur la fixation
du point d'impact moyen. L'opinion de M. le colonel Wurstemberger
differa de celle de M. le lieutenant-colonel W'eiss et des autres membres

de la commission.
Les recherches concernant le rayon demonlrerent que pour le füsil

de chasseur comme pour le grand calibre, quelques rayons ont du
ötre pris plus grands; un demi-pouce, la difference qui etait l'objet
de la contestation.

Essai 52, fusil de chasseur, 22" au lieu de 19";
» 28, fusil d'infanterie, le rayon ne put etre determine

exaetement, vu quelques coups manquants;
Essai 82, M. le colonel Wurstemberger demande 14" au lieu de

13", on admet 13 */i".
On trouva les deux erreurs suivantes:

Essai 85, fusil d'infanterie, 16" au lieu de 12";
»14, i 22" » 16*/,".

M. le colonel Wurstemberger reconnut que, pour les autres points
dans lesquels il differe, cette divergence provient de la dißörente
maniere de fixer le point d'impact moyen.

M. le lieutenant-colonel Merian rectilia encore quelques chiffres:
une transposition pour les deux fusils 1275,5 et 1271,5, etc.

Les tabelles furent revues el corrigees au point de vue des faules

d'impression et autres.

Ce protocole doit etre imprime ä titre d'extrait du proces-verbal
des dölibörations et comme rectification supplementaire des rapports
de la majorite et de la minorite de la commission.

Berne, le 13 janvier 1863.
Le chef du Departement militaire federal.
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